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régularisation charges

Par Guss, le 11/04/2021 à 17:30

Bonjour, ma dernière régularisation de charges a eu lieu pour l'année 2017/2018. j'ai
demandé à plusieurs reprises la date de la nouvelle régularisation. Plusiseurs demandes sont
restées sans réponse et lors de mon dernier échange avec mon agent immobilier, celui-ci m'a
dit que la régul devrait survenir dans le premier semestre 2021.
Existe-t-il des recours pour contester le paiement ou refuser le paiement de ces régul étant
donné le délai conséquent depuis la dernière régularisation?En effet, pour le moment pas de
régul pour les années 2018/2019, 2019/2020 et 2020/2021.
Par avance merci

Par wolfram2, le 11/04/2021 à 22:04

Bonsoir
Votre bailleur ne peut vous adresser la régularisation des charges que lorsque les comptes de
l'exercice ont été approuvés parl'AG de la copro. Ce qui est souvent différé par les conditions
sanitaires dont nous sommes tous tributaires.
Patience, si vos provisions pour charges ont été insuffisantes, il ne vous oubliera pas.
Cordialement. wolfram

Par fricero, le 16/04/2021 à 14:26

avec la loi ALUR

Si régul après 12 mois, vous pouvez demander l'étalement du paiement si vos provisions
n'ont pas suffi
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